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RAPPORT SUR LA GESTION DU COMITE ET LA MARCHE DE LA SECTION DE
LAUSANNE DE LAjSOCIETE FEDERALE DE SOUS-OFFICIERS

pendant l'annee 1872-1873.

Nous exlrayons de cet inlöressant rapport les renseignemenls suivants :

La seclion de Lausanne de la Societe federale de sous-officiers compte actuellement

:

60 membres honoraires, 138 membres aclifs, 16 membres externes, ensemble
214 membres. Le precedenl rapporl indiquait un effectif tolal de 193 membres,
en sorle qu'il y a une augmenlalion de 21 membres.

Rapports et demandes. — Nous avons renouvele au Departemenl mililaire du
canton de Vaud la demande qu'il veuille bien nous aecorder des cartes militaires
ä des conditions favorables, et ce n'est pas sans un vif plaisir que nous avons
appris qu'il metlail ä la disposilion de lous les sous-officiers la carte du canton de
Vaud en 4 feuilles au prix de 1 fr. les 4 feuilles. Nous espörons que, suivant les
recommandations reiteröes de volre comite, tous les sous-officiers de nolre sociötö
auront profilö de l'avantage qui leur ölait offen.

Sur ia demande du Departemenl mililaire du canton de Vaud nous avons
adressö ä celte autorite un rapporl sur la qualite des munitions, concluant que les
munitions marquöes 31/7/72, en gönöral toules celles marquöes 72, douilles T,
sonl les meilleures, suivant les remarques faites dans nos tirs de l'annöe derniöre.

Nous avons aussi öle appelös ä fournir au Deparlement mililaire, par l'entre-
mise de M. le prefel de Lausanne, un rapport statistique sur notre soeiöle comme
Sociele mililaire et comme Societe de tir.

Le comile a adresse ä la direclion des postes une demande par laquelle nous
la prions d'auloriser notre Sociötö ä user de ses cartes de convocation en y ecri-
vant l'ordre du jour sans que nous supporlions un port superieur ä 2 Centimes.
Malheureusement notre dömarche n'a pas abouti le Döparlement födöral des

posles ayant maintenu ce qui existait.
Des discussions ont öle soulevees sur la question de savoir s'il ötait opportun

qu'on nomme des membres honoraires födöraux ; sans se prononcer d'une maniere
absolue, la seclion a estime que s'il ölait utile que chaque section ait la faculte
de nommer des membres honoraires de seclion il ötail par contre inutile qu'il y
ait des membres honoraires federaux, parce que si les premiers peuvent travailler
avec leurs sections respeclives, il n'en esl pas de meme des seconds puisqu'ils
appartiennent ä une societe repartie dans loute la Suisse et non locale. Or il est
evident que les citoyens qui s'inleressent ä notre oeuvre trouveront souvent
l'occasion de le manifester par leur concours dans les seclions des localitös qu'ils
habitent, tandis qu'il leur serait difficile de se multiplier au point de travailler
avec toule la Sociele federale. — II en rösulte que le litre de membres honoraires
federaux n'est qu'un lilre aecorde pour la forme, mais qui ne peut qu'extraor-
dinairemenl se justifier comme recompense d'un travail concernant la Sociötö
fedörale.

Ce qui doit aussi engager ä s'en tenir aux membres honoraires que nomment
les seclions c'est que, avec le sys'eme d'honoraires federaux, il n'y a pas de raison

pour que chaque section n'apporle pas ä chaque assemblee de dölöguös une
foule de prösentations, ce qui peut donner lieu ä des abus et porler atteinte ä

l'aulonomie de la Societe federale de sous-officiers. Nous ajoulons que l'article 10
des Statuts födöraux auloiise les seclions ä prendre leurs dölöguös dans leurs
membres honoraires.

On s'est oecupe dans nos söances de la question du fonds Winkelried, sur
laquelle le comite central a bien voulu rappeler l'attenlion. A cette occasion il a
ölö manifeste combien il etait urgent qu'il soit pris des mesures afin de soutenir
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les blesses, ou les familles des officiers et soldals luös en activite de service. C'est
avec une grande salisfaction que nous avons lu la decision prise par l'assemblee
des dölöguös ä Lucerne, le 9 juin 1872, ä ce sujet, savoir:

« La Sociele föderale de sous-officiers doit demander le changement de la loi
» de 1852 dans le sens qu'une fondation Winkelried soit creee, qu'elle soil all—

» mentee par des conlributions des Canlons et de la Confederalion, dans ce sens que
» ce ne soient cependant pas les contingenls militaires qui fassent regle, mais le
» nombre de la population. »

Dans la seance du 3 juin 1872, le desir a ötö exprime que le comile central
soit plus actif au point de vue des communicalions ä faire ä chaque seclion ; nous
avons la conviciion que le meilleur moyen d'enlretenir des relations vives et ami-
cales entre les differenles seclions, est une correspondance soutenue des sections
entre elles et de celles-ci avec le comile central.

Tirs. — Nous avons eu huit jours de tir aux armes de guerre. Sept de ces
tirs ont servi de tirs reglementaires aux trois dislances de 200, 300 et 450
metres ; on y a tirö pres de 8000 coups, savoir :

27 % ä 200 metres sur lesquels il y a eu 85 "/„ de coups touches.
39 °/° ä 300 >» » .» 70 °/„
34 % ä 450 » » » 40 °/„ >» »

Le huitiöme tir a öle un tir ä prix ä 300 metres, dans lequel pres de 2500
coups onl ele tires.

Le comile se fait un plaisir de remarquer qu'un grand nombre de socielaires
onl favorise les lirs de leur presence et nous espörons que l'ölan pris pour ce
noble exercice se döveloppera chaque annee davantage.

Course militaire. — La Sociötö de sous-officiers de Lausanne a fait le 25 aoüt
dernier, sous le commandement de M. le colonel fedöral Constant Borgeaud, une
course militaire qui a laisse chez tous ses membres un agröable souvenir.

Favorisöe d'un temps splendide, une colonne de 130 hommes ä pied et d'une
douzaine de cavaliers quiltait Lausanne, ä 6 heures du matin pour se detacher
en trois compagnies chargees de la reconnaissance des differentes routes et chemins
aboulissant au village de Crissier. Lä des positions furent choisies comme s'il
s'agissait de suivre le mouvement d'une armöe ennemie parlanl de Morges pour
venir s'appuyer sur le ruisseau la Sorge et monter vers le nord parallelemenl ä ce
cours d'eau; des fossös furent eiablis, puis trois feux croises ä grande dislance
s'exöcutörent de fagon ä battre la rive droite de la Sorge ; l'ennemi ölait remplace
par des mannequins placös ä 600 melres environ des lieux de tir; au moment
du tir les dislances elaient inconnues et le rösultat moyen a döpassö 32 °/0 de

coups touches.
Ensuile la colonne monta sur Morrens en laissant sur sa gauche la Sorge ;

pendanl ce parcours, differentes instructions sur les posilions parcourues furent donnöes

ä la troupe. A l'arrivöe sur le magnifique plateau dominant de Morrens, M.
le colonel Borgeaud expliqua l'importance de cetle posilion, puis chacun fit honneur

ä l'ordinaire que nos cuisiniers militaires avaienl prepare en ulilisanl le
materiel de campagne d'une compagnie. Une soupe delicieuse, aecompagnee d'une
viande sueculente, eut bientöt reconforte nos soldats. Le souvenir de la receplion
sympaihique et cordiale que nous fit la population de Morrens et des environs est

trop joli pour que nous ne saisissions pas celte occasion pour y revenir de bon

cceur; nous n'oublions pas ce charmant aecueil et la franche gaiete qui nous ani-
mait tous.

Ai si, dans cette belle journee, nous avons eu l'occasion d'eludier le service de
sürete en marche, le service de reconnaissance la construetion de fortifications
improvisees et le tir de campagne.

Le relour ä Lausanne s'effectua directement de Morrens par Cugy el le Moni,
vers les 8 heures du soir.
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Cours et seances. — Gräce au dövouement de plusieurs officiers distingues nous
pouvons enregislrer dans notre compte-rendu plusieurs cours fort inlöressants qui
nous ont öle donnös durant l'annöe 1872-73.

Nous indiquerons ces cours par ordre de dates. M. le major föderal du genie
J.-J. Lochmann nous a parle des systernes de fortification improvisee employes
devant Paris dans la guerre 1870-71. II nous a fait un expose tres-inslructif,
avec dessins des diflörents profils.

Ensuite M. le colonel federal de Valliere nous a communique des notes trös-
pröcieuses sur les divers engins de guerie employös dans les dernieres campagnes
et nous a fait un expose historique des principaux faits de la guerre franco-prus-
sienne.

M. le lieutenant d'etat-major Grenier nous a donne des nolions de tactique et
nous a parle de la posilion geographique de la Suisse au point de vue militaire.

M. le capitaine d'ötal-major Boiceau veut bien nous donner incessammenl
quelques seances sur le service de sürete et de reconnaissance pour ce qui
concerne spöcialement le sous-officier

Puis M. le lieutenant de carabiniers Aunant a l'obligeance de nous reserver un
cours sur la thöorie du lir aux armes de guerre accompagnö d'essais pratiques sur
le terrain.

Au commencement de Phiver, un sous-officier de nolre seclion a donnö une
petite seance sur le Systeme mölrique, sur le mesurage des surfaces, le piquetage
des angles sur le lerrain, sur la pesanteur, etc.

Travaux particuliers. — Comme l'indiquait le pröcödent rapport, la section a

öle divisee ä la fin de l'exercice 1870-71 en cinq sections de travail, dont chaeune
avail ä prösenter un iravail sur les questions suivantes :

1° De la diseipline mililaire ;

2° De la nominalion des sous-officiers, de l'inslruction et de la competence ä

leur donner;
3° De la nomination des officiers (2d sous-lieutenant);
4° De l'amelioration de la position materielle du sous-officier et du soldat; -
5° De ce que doit ölre le service militaire du soldat suisse.
Ces rapports onl ölö prösentös le printemps dernier et discutös en assemblees

gönerales, puis reunis en un travail gönöral envoye au comitö central de Lucerne
quelques jours avant l'assemblee des dölöguös ; comme il n'y avait pas de

concours, notre travail n'a pas ete juge el nous l'avons fait revenir pour le reloucher ;
vous savez qu'aujourd'hui il se trouve imprimö, conformement ä votre decision, et
ä votre disposilion.

Des que le temps le permeltra il sera organise, suivant ce que vous avez arrötö
dans une des dernieres röunions, des groupes charges de faire de petites
reconnaissances trös-delaillees, sous la surveillance d'officiers, el sur lesquelles des

rapports devront ölre presenles ä la sociötö. Nous dösirons beaucoup que ces
reconnaissances reussissent parfaitement et que chacun y conlribue par un vöritable
zele.

Correspondance. — Notre correspondance avec les seclions et surtoul avec les
seclions vaudoises a öle assez suivie. On est heureux de voir partout les sous-
officiers se reveiller et dösireux d'arriver ä de bons et serieux rösultats.

Nous avons soutenu une correspondance assez nourrie avec le comite central,
el ä celte occasion nous repetons qu'il esl de toule importance que ce comite
slimule constamment les sections par l'encouragement au travail. — C'est avec
un vöritable plaisir que nous avons appris que le comile central de St-Gall se
renseignait aupres des sections pour recevoir des propositions sur des sujets ä

traiter. II a choisi comme tels les suivants :

1° La position du sous -officier envers l'officier et envers le soldat el 1'influence
diseiplinaire descompötences de punition du sous-officier;
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2° But, nature et utilite des^societes de sous-officiers et la maniöre la plus propre

ä les faire marcher dans une voie utile;
3° Le sous-officier, la troupe se trouvanl en repos, en marche, au combat.
Ces sujets sont fori beaux et bien choisis, et nous exprimons le ferme espoir

que notre section se mettra courageusement ä l'oeuvre afin d'ötre ä möme de livrer
un rapporl pour le 30 juin, epoque indiquee par le comile central, lequel a donne
d'uliles direclions pour Iraker les dites questions.

Nous avons öcrit au comite central le 28 oclobre dernier pour lui proposer
comme sujets les cinq sujets trailes par nolre section l'annöe derniöre en lui de-
mandant, pour le cas oü nos proposilions ne seraient pas agreees que le travail
que nous avions envoye ä Lucerne en 1872 et qui n'a pas ötö examine soit admis
ä concourir. II nous a ötö repondu qu'on agirait au mieux ä ce sujet, mais, chers
camarades, en presence de sujels aussi serieux que ceux que le comile cenlral a
choisis, point d'arriere-pensees el iravaillons aclivemeni dös aujourd'hui ä

presenter une ölude consciencieuse de ces questions.
C'esl avec une grande satisfaclion que nous avons vu enlrer de nouvelles

sections de sous-officiers dans la Societe federale, et surtout celle du district d'Aigle
et de Montreux ; celle du 5C arrondissement est presenlee el nous croyons pouvoir

compter que celle de Moudon suivra prochainement l'exemple.
Nous ne pouvons passer sous silence la reeeption franche el cordiale qui a ete

faile ä nos dölöguös par nos chers confödörös de Lucerne et nous n'oublierons pas
ce bienveillant aecueil, surtout lorsque nous aurons le plaisir de voir ces amis
sur les bords du Löman.

DES SAPEURS.D'INFANTERIE.

(Corr. part.) Dans son numöro du 15 avril la Revue militaire publie une lettre
d'un officier de l'armee federale, au sujet des sapeurs de balaillons et de leur
emploi. Je suis pleinement d'accord que l'organisation acluelle de 1 sapeur par
compagnie n'est pas süffisante. J'ajouterai que le pelit nombre des sapeurs fail que
l'on n'y pense presque pas el qu'il leur est tres-facile de faire ce qu'on appelle en
style de caserne — se tirer les pieds — de sorte que lorsqu'on en a besoin on ne
sait pas oü les trouver. En revanche, j'avoue ne pas comprendre tres bien
l'organisalion proposee. II me semble que ces sapeurs de brigade feraient en quelque
sorte double emploi avec les sapeurs du genie. Devrail-on les considerer comme
troupes du genie de seconde qualite ou comme sapeurs d'infanterie? Le premier
cas serait mauvais, attendu que des Iroupes de seconde qualite ne vaudraient pas
grand'chose. Dans le second cas, ils ne seraienl pas ä la disposilion des commandants

de balaillons, el il me semble, que de nos jours, on recherche en general
dans l'organisation tactique des armöes, la decentralisation, ou en d'aulres termes
on cherche ä rendre les fractions aussi independantes que possible. L'organisation
suivante ne repondrait-elle pas mieux au bul cherche? Chaque compagnie
d'infanlerie aurail 6 pionniers, choisis parmi les ouvriers dont la profession röpond ä

ce genre de travaux. Ces hommes seraient equipes et armes comme les autres,
plus le sabre-scie. Je ne vois p3s d'inconvönient ä ce qu'on leur donne moins de
carlouches qu'aux autres hommes, atlendu qu'ils auraient un service plus penible
et un outil ä transporter. Ces hommes feraient parlie de la compagnie pour le

service interieur et l'administration, mais pour leur service technique ils pour-
raienl ölre reunis par balaillons, brigades, etc.

Chaque compagnie aurait donc 6 hommes.

» division 12 » dont 1 sous-officier.
» balaillon 36 » plus 1 officier.
» */» brigade 108 » plus 4 officiers.
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